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PROVINCE DE QUÉBEC 

Centre de services scolaire de la Région-de-Sherbrooke 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement tenue le 

27 janvier 2025 à 19 h. 

ÉTAIENT PRÉSENTS 

Bastien, Mélanie, parent 

Bilodeau, Sonia, déléguée du comité de parents 

Carbonneau-Larochelle, Victoria, élève (en remplacement de Marie-Soleil) 

Chabot, Sophie, directrice 

Chigot, Delphine, orthophoniste 

Couture, Guillaume, enseignant 

Desjardins, Isabelle, parent 

Drolet, Carole, parent 

Duquette, Bruno, parent 

Jacques, Geneviève, surveillante 

Lehouillier, Marie-Ève, présidente du conseil d’établissement 

Pehlemann, Amélie, enseignante 

Savard, Geneviève, technicienne en éducation spécialisée 

Tardif, Cassandre, présidente du conseil des élèves 

Tremblay, Marie-Claude, parent 

ÉTAIENT ABSENTS 

Bombardier, Anne-Marie, enseignante 

Chénard, Geneviève, parent 

Lacharité, Sonya Anouchka, enseignante 

Laflamme, Marie-Soleil, vice-présidente du conseil des élèves 

INVITÉE 

Mélisa Champigny, directrice ajointe au pavillon Le Ber 

PUBLIC PRÉSENT 

Aucun 

 

 

Initiales du président

Initiales du directeur



 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

Procès-verbal 

du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

de l’École secondaire de la Montée 

N° de la résolution 

ou annotation 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE  

Marie-Ève Lehouillier ouvre la séance à 19 h 02, à la suite de l’accueil des 

membres et de l’assurance du quorum. 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Marie-Claude Tremblay, appuyé par Mélanie Bastien et résolu :  

QUE l’ordre du jour soit accepté tel que proposé. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 2 DÉCEMBRE 2024 

Il est proposé par Amélie Pehlemann, appuyé par Marie-Ève Lehouillier et résolu : 

QUE le procès-verbal du 2 décembre 2024 soit accepté tel que proposé. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

4. AFFAIRES DÉCOULANT DES PROCÈS-VERBAUX 

Sophie C. revient sur le point 7. c) confirmant la date officielle de la cérémonie 

de graduation, le 19 juin 2025 et le bal des finissants le 21 juin 2025. 

Amélie P. demande que la sortie de fin d’année ne soit pas en même temps que 

la cérémonie de graduation étant donné que les élèves aimeraient bien avoir un 

dernier moment amusant entre eux. Mélisa Champigny lui confirme que cette 

année, des examens auront lieu en avant-midi et que la cérémonie se déroulera 

en après-midi le 19 juin, donc aucune sortie de fin d’année ne sera organisée à 

cette date. 

Amélie P. fait un suivi concernant la demande du retour du voyage de fin 

d’année pour les élèves du programme Arts de la scène. Elle suggère que les 

élèves en fassent directement la demande à leurs enseignants du programme. 

Voyage à la mer : Bruno D. demande si cela a porté fruit d’ouvrir les 

inscriptions aux élèves de 2e secondaire. Sophie C. nomme que des réponses 

sont en attente puisque que l’enseignant responsable de l’organisation de ce 

voyage est en congé indéterminé. L’analyse de ce dossier se fera dans les 

prochains jours et un suivi sera fait à la prochaine rencontre du CÉ. 
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Voyage à Cuba : Sophie C. nous annonce que Molie Dalpé, enseignante 

responsable de ce voyage, lui a mentionné que les campagnes de financement 

vont bon train. Il y a eu vente de café et de pâtisseries Duquette. Les élèves ont 

eu 5 heures de cours d’espagnol. Sophie C. mentionne également que la visite 

des jeunes fait un énorme bien et apporte du réconfort au peuple cubain. 

Voyage Costa Rica : Amélie Pehlemann, responsable de ce voyage, mentionne 

que tout est préparé. Il y a eu vente de beignes et de billets de hockey pour 

amasser des fonds. Il reste qu’à organiser une soirée de rencontre entre les 

élèves afin qu’ils apprennent à se connaître. Petits jeux et grignotines seront au 

rendez-vous ! 

Campagnes de financement diverses : Geneviève Jacques apporte qu’il y a 

beaucoup de campagnes de financement en même temps cette année et que les 

employés sont énormément sollicités. Durant l’heure du dîner, il serait bien 

qu’un horaire soit fait pour les kiosques, car le mercredi avant le congé des fêtes, 

il y avait 3 kiosques de ventes de bonbons en même temps. Cela faisait 

beaucoup de compétitions et a occasionné quelques frustrations auprès de 

certaines personnes. Amélie P. en prend note pour l’année prochaine. 

La journée blanche se tiendra officiellement le jeudi 6 février 2025. Il y a eu 

64 % d’inscription dans chaque pavillon. 

Concernant l’estrade volée cet été, des recherches de pièces dans le sous-bois 

auront encore lieu dès la fonte des neiges. 

5. QUESTIONS DU PUBLIC 

Aucune question. 

6. MESSAGES 

a) Représentant(s) des élèves : 

Cassandre Tardif annonce que le projet « J’arrête, j’y gagne ! » a été lancé en 

janvier. Des activités du midi auront lieu pour sensibiliser les élèves. Rallye, 

questionnaires amusants, friandises sont des idées apportées par une élève du 

comité. Toutes ces activités seront organisées par les élèves du comité avec 

l’aide de l’infirmière de l’école, ainsi que quelques organismes. 

b) Représentant(s) du comité de parents :  

Sonia Bilodeau annonce le décès du président du comité de parents. Le vice-

président a été nommé président. Le passage des accès pour le changement de 

statut entre les deux rôles prendra un certain temps.  
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Les inscriptions 2025-2026 débutent aujourd’hui. Le nouveau fonctionnement 

amène des interrogations au sein du comité de parents. Ils se questionnent sur 

leurs rôles en tant que comité. Un sondage est présentement en construction sur 

ce sujet. 

c) Présidence :  

La 1re rencontre du comité sur la place du cellulaire à l’école aura lieu le 

3 février 2025. 

Le comité est composé de 4 parents, 7 membres du personnel des 2 pavillons, 

2 directions et 4 élèves (2 LB/2 SF). Le comité n’a pas été ouvert à tous les 

parents, car il y avait la préoccupation que le comité soit trop grand. 

Isabelle Desjardins soulève l’importance d’aviser la communauté de la Montée 

de l’existence de ce comité. 

Marie-Ève L. spécifie que le comité a pris la décision de se rencontrer une 

1re fois pour discuter sur quoi ils travailleront et comment ils en informeront les 

gens (parents, élèves, personnel de l’école). 

Mélanie B. suggère un FORM à envoyer aux parents et aux élèves afin d’obtenir 

un portrait global de leurs perceptions et connaître leurs craintes. 

Marie-Ève L. ajoute qu’un sondage pourra se faire ainsi que de la sensibilisation 

auprès des élèves et leurs parents. Elle spécifie que le comité a été créé afin de 

discuter des pours et des contres l’utilisation du cellulaire à l’école, de trouver 

des organismes offrant des activités gratuites pour les élèves, pour sonder les 

gens, trouver des solutions et poursuivre la réflexion sur des articles publiés. La 

rencontre du 3 février servira à mettre la couleur sur la situation actuelle dans 

notre école et de définir les premières actions à faire. 

Marie-Ève L. mentionne également avoir communiqué avec l’école privée, le 

Séminaire de Sherbrooke, afin d’avoir des informations sur leur fonctionnement 

et les répercussions à la suite de l’interdiction totale du téléphone cellulaire dans 

l’école. 

Marie-Claude T. suggère une soirée de discussion avec les parents et les élèves 

ainsi qu’un conférencier afin de rendre l’approche agréable et connaître les 

différents besoins du cellulaire en tant qu’être humain. 
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Bruno D. s’attend à ce que le comité apporte l’information avant que le sondage 

FORMS soit envoyé pour sonder les gens. Il ajoute que pour cette année déjà 

avancée, l’information pertinente et la sensibilisation sont plus importantes pour 

le moment. 

d) Représentant(s) du personnel : 

Aucun. 

e) Représentant(s) de la communauté : 

Aucun. 

7. INFORMATIONS DE LA DIRECTION 

a) Changement au sein de l’équipe de direction : 

Sophie C. annonce que Dominique Valence, directrice-adjointe au pavillon 

Saint-François, a pris la décision de retourner enseigner les Mathématiques sur 

son poste à Le Ber. 

Cynthia Stocks, enseignante d’expérience au Salésien, sera la nouvelle directrice 

adjointe à partir du 3 février 2025. 

b) Suivi du personnel : 

Il y a plusieurs changements d’enseignants dus à des demi-années différées. 

Retour de :  

Frédéric Pépin, enseignant de Français 

Marjan Heidinga, enseignante en classe d’accueil 

Départ de :  

Mélanie Cossette, enseignante en Anglais 

Geneviève Olivier, enseignante en Univers social 

Sophie Ménard, enseignante en Danse 

Maxime Lalonde a été nommé nouveau concierge en chef du pavillon Le Ber. 

c) Règles de passage :  

Mélisa Champigny, directrice adjointe du pavillon Le Ber, explique qu’il y a eu 

des changements cette année, car les règles pour les matières à sanction pour le 

2e cycle étaient floues. 

Maintenant, toutes les matières (cours obligatoires) doivent être recommencées 

jusqu’à la réussite (cours à option exclus). 
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Mélisa C. explique les différentes règles des 2 cycles. 

Très peu de redoublements se font lors de la première année du 1er cycle, car les 

élèves sont examinés sur deux ans. Ils sont jugés selon la réussite ou l’échec des 

matières de base (math, français, anglais) et sur le portrait d'ensemble de l'élève 

(redoublement au primaire, âge de l'élève, etc.). En 2e secondaire, s’il y a des 

échecs, une reprise peut être faite. Chaque dossier d'élève est évalué afin de 

choisir la bonne option selon son âge et son parcours. 

Si deux matières de base sur trois sont réussies, l’élève pourra aller en 3e 

secondaire ou il lui sera proposé d’aller dans le programme PRÉ-DEP. 

 

Mélisa C. présente les différents programmes dans lesquels les élèves ayant plus 

de difficultés académiques peuvent être admis. 

 

Concomitance : 2 jours d’école (cours de base) et 3 jours au centre de 

formation professionnelle (DEP) Possibilité d'une double diplomation (DEP et 

secondaire) 

FMS : Métier semi-spécialisé durant 1 an et cours de base pré-secondaire 

FPT : Exploration de métiers et cours de base de 2e secondaire 

PRÉ-DEP : 2 jours de stage et poursuite des cours de base de 3e secondaire 

 

Au pavillon Saint-François, il y a une classe TREMPLIN pour les élèves ayant 

plus de difficultés que la norme avec le passage primaire-secondaire. Certains de 

ces élèves retournent au parcours régulier l’année d’après. 

Sonia B. demande à quels moments le conseiller d’orientation est impliqué. 

Mélisa C. répond qu’ils sont impliqués à plusieurs moments de l’année. Il y a 

trois conseillers d’orientation à la Montée.  

Au 2e cycle, l’analyse des dossiers des élèves est faite avec la CO. 

Les élèves de 3e secondaire au régulier ont été rencontrés par la CO, Fanny 

Bouffard, la semaine dernière pour discuter du programme Concomitance. Les 

élèves intéressés par le programme auront également une rencontre plus 

approfondie le jeudi 13 février. 

À la fin février, les trois conseillers d’orientation passeront dans toutes les 

classes pour parler aux élèves des choix de cours, afin qu’ils puissent bien 

choisir celui qui leur conviendra pour l’année suivante (2025-2026). 
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d) Grille-matières 25-26 (approbation) 

Mélisa C. informe que les grilles-matières sont votées chaque année par les 

enseignants. Pour l’année 2025-2026, ils ont voté de garder les mêmes que 

l’année dernière. 

Pour le 1er cycle (1re et 2e secondaire), trois profils sont proposés aux élèves, en 

plus de leur choix de cours : profil sport, profil cuisine et profil info numérique. 

Au 2e cycle, aucun profil n’est proposé aux élèves, seulement le choix de cours, 

car cela deviendrait trop compliqué dû aux matières à sanction. 

Mélisa C. présente le tableau indiquant les cours qui ont été coupés afin que les 

élèves bénéficient de leur profil et leur choix de cours. 

Vocations : L’école essaie de respecter une équité au niveau de toutes les 

matières. De plus, elles ne peuvent pas être coupées de 50 % et plus. 

Des cycles A et B ont été instaurés pour alterner les cours coupés. 

Pour le nouveau cours de CCQ, des formations ont été données l’année dernière 

et continuent cette année pour les enseignants. 

Les programmes en adaptation scolaire ne sont pas touchés par nos grilles-

matières. Ils sont prescrits par le ministère de l’Éducation. Par exemple, 

l’enseignant ne peut pas décider de couper l’anglais pour faire plus de français. 

Il est proposé par Sonia Bilodeau, appuyé par Delphine C. et résolu :  

QUE les grilles-matières soient acceptées telles que présentées. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

e) Bris horaire 

Reporté à la prochaine rencontre du 24 février 2025. 

f) Classes modulaires au pavillon St-François : 

L’ajout de cinq classes modulaires au pavillon Saint-François a été approuvé et 

confirmé par le CSSRS. Les plans sont presque terminés. 

Une demande d’ajout de toilettes a été faite, mais Sophie C. indique que cette 

demande sera traitée dans un 2e temps. 

8. FONDATION (INFORMATION) 

Sonia B. informe que la prochaine campagne de financement, vente de beigne, 

débutera le 24 février et la distribution des commandes aura lieu le 5 avril 2025. 
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9. DÉROGATIONS (APPROBATION) 

Sophie C. fait un rappel sur les codes de couleur utilisés pour classer les 

dérogations. Les dérogations inscrites sur le calendrier sont ensuite présentées 

jusqu’à la fin juin 2025. 

Il est proposé par Mélanie B., appuyé par Geneviève J. et résolu :  

QUE les dérogations soient acceptées telles que présentées. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

10. AFFAIRES NOUVELLES 

Aucune. 

11. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Il est proposé par Geneviève Savard, appuyé par Marie-Ève Lehouillier et résolu : 

QUE la séance soit levée à 20 h 40. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

    

Marie-Ève Lehouillier, présidente                     Sophie Chabot, directrice 
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